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Traitement des eaux industrielles - process dépolluants
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Description générale

Fiche d'identité de la société

Forme juridique : EURL

Ancienneté de la société : Plus de 10 ans

Localisation du siège : France

Région : Confidentiel

Résumé général de l'activité

Société spécialisée dans le traitement des eaux de process et résiduaires industrielles.

En plus

La société possède un ou plusieurs brevets

La société travaille à l'export

A propos de la cession

Type de cession envisagée : Majoritaire

Raison principale de la cession : Autre

Compléments : La cession répond à des convenances personnelles.

Eléments chiffrés

En k€/année 2023 2024 2025 2026

CA 2 300 2 700 2 500 2 600

Marge brute



En k€/année 2023 2024 2025 2026

EBE 70 200 250 300

Résultat exploitation

Résultat net 50 90 150 300

Nb. de personnes 6 6 6 6

Autres chiffres

Fonds propres : 615 k€

Intitule_dettes : 40 k€

Trésorerie nette : 270 k€

Position / concurrence

Positionnement par rapport au marché

La société a choisi de travailler une niche particulière d'industriels (99% du CA) qui ont des besoins
en matière de traitement des eaux de process.

Concurrence

Sur ce marché de niche, on compte 3 concurrents.

Points forts / faibles

Points forts

Outre son ancienneté, la société mise sur son efficacité en matière de R&D.

Un brevet a été déposé en 2022 et la société dispose de plusieurs enveloppes SOLEAU.

30% du chiffre d'affaires provient d'opérations de maintenance.

Complément d'information

Eléments complémentaires



Prix de cession souhaité :  1 340 k€ 

Apport en fonds propres minimum pour se positionner sur le dossier :  410 k€ k€

Compléments, spécificités

Les données à fin 2025 et fin 2026 sont des données prévisionnelles.

Profil de repreneur recherché

Personne physique ou morale

Complément sur le profil de repreneur recherché

Si vous êtes le repreneur de la situation, il est possible de vous mettre en relation avec deux
investisseurs privés (ni fonds, ni banque), pouvant apporter jusqu'à 5 000 000 € en capital et rester
minoritaires.


